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COVID-19 : évolution du plan de prévention dans le cadre du 
reconfinement national 

  

Suite aux annonces du Président de la République et du Premier ministre, le rétablissement du 
confinement en France est effectif depuis le jeudi 29 octobre 2020 à minuit. 
 
Le groupe adapte son plan de prévention en conséquence avec la mise en place des dispositions 
suivantes, effectives à compter de ce jour :  
 
Organisation du travail :  
 

 Afin de pouvoir assurer la continuité de leurs missions, les équipes de production et les 
fonctions supportant la production continueront de travailler sur site, dans le strict respect 
des protocoles de prévention qui ont prouvé leur efficacité au sein l’entreprise. 
 

 Un justificatif de déplacement professionnel peut être récupéré sur les Intranets des 
branches ou auprès de votre RH de proximité. 
 

 Des masques chirurgicaux jetables seront distribués sur site afin de faciliter les efforts de 
prévention, en complément des masques réutilisables distribués jusqu’à présent.  

 

 Pour les fonctions dites administratives : 
o Le télétravail est la règle, sauf exception validée par le manager du Comité de 

Direction de la Branche. 
o Le travail sur site est également possible à la demande du salarié et en accord avec 

son manager, lorsque le salarié estime ne pas disposer à son domicile d’un 
environnement de travail adapté.  

 
Déplacements & visites :  
 

 Les déplacements entre les sites français sont interdits, sauf impératif validé par un manager 
du CODIR de la branche. 
 

 Les visites sur site par des tiers sont interdites, sauf impératif validé par un manager du 
CODIR de la branche. 

 
#TousAntiCovid : 
 
Afin d’appuyer l’effort du Gouvernement dans la lutte contre la COVID, nous encourageons chaque 
salarié à installer l’application TousAntiCovid. L’application lancée le 22 octobre 2020 vise à faciliter 
l’information des personnes qui ont été en contact avec une personne testée positive à la COVID-19 
et à accélérer leur prise en charge, en addition de l’action des médecins et de l’Assurance Maladie. 

 

 
 
 
Le Groupe est attentif à l’évolution de la situation et se tient prêt à faire évoluer son plan de 
prévention lorsque nécessaire.  
Restons tous mobilisés autour de l’enjeu prioritaire de la santé des équipes.  
 
__ 

Pour rappel, vous pouvez accéder depuis n’importe quel appareil (PC ou mobile, professionnel ou 
personnel) à la page d’information COVID-19 http://www.latecoere.aero/information pour suivre ces 
évolutions. 
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